
COMMISSION DE GESTION DES COMPETITIONS 
REUNION DU MERCREDI 18 OCTOBRE à 18 heures 30 

 

PV N° 3 
 

Présents : MM. BETOUX, PARIS, PLANCHAT, RANCIER, ROBERT, VILLATTE. 

 

Excusé : M. BERNARD. 

 

* ADOPTION D’UN PROCES VERBAL  

 Le procès-verbal n° 2 de la réunion du 19/09/23 est adopté à l’unanimité des Membres présents. 

 

POINT SUR LES CHAMPIONNATS 

 

* ENREGISTREMENT DES FORFAITS :  
 

DEPARTEMENTAL 4 - POULE A :  

 

- Match St AGNANT DE VERSILLAT (3) / BETETE-ROCHES (1) du 24/09/23. 

1er forfait de Bétête-Roches : amende 50 euros. 

 

U15 BRASSAGES - POULE B :  

 

- Match DUN-NAILLAT-BENEVENT-MARSAC-BOURGANEUF (2) / St SULPICE LE GUERETOIS 

(1) du 23/09/23. 

1er forfait de Dun-Naillat-Bénévent-Marsac-Bourganeuf (1) : amende 25 euros. 

 

* DOSSIER TRANSMIS PAR LA COMMISSION DES STATUTS ET REGLEMENTS :  
 

DEPARTEMENTAL 4 - POULE D :  

 

- Match VALLIERE (2) / AHUN (2) du 10/09/23. 

La Commission prend note de la décision de la Commission des Statuts et Règlements (match 
perdu par pénalité). 

 

* MISE A JOUR DES CALENDRIERS :  
 

DEPARTEMENTAL 3 - POULE F :  
 

- Match BOURGANEUF (3) / GRAND-BOURG (1) du 24/09/23.  
La Commission fixe la rencontre, après accord entre les deux clubs, au DIMANCHE 5 NOVEMBRE 

2023 à 13 heures 15. 

Amende de 30 euros à Grand-Bourg pour demande tardive (moins de 5 jours avant la rencontre). 
 

DEPARTEMENTAL 4 - POULE A :  
 

- Match MEASNES (1) / BETETE-ROCHES (1) du 10/09/23.  
La Commission fixe la rencontre au DIMANCHE 5 NOVEMBRE 2023 à 15 heures. 

 

DEPARTEMENTAL 4 - POULE B :  
 

- Match BORD St GEORGES (2) / EVAUX-BUDELIERE (3) du 08/10/23.  
La Commission fixe la rencontre au DIMANCHE 5 NOVEMBRE 2023 à 15 heures. 

Amende de 30 euros à Evaux-Budelière pour demande tardive (moins de 5 jours avant la rencontre). 
 

 



 

CHAMPIONNAT U18 :  
 

- Match BENEVENT-MARSAC-DUN-NAILLAT-BOURGANEUF-LA SOUTERRAINE (1) / NORD 
EST CREUSE-ESPOIRS DES COMBRAILLES (1) du 14/10/23.  

La Commission fixe la rencontre au SAMEDI 4 NOVEMBRE 2023 à 15 heures à Bourganeuf. 

 

U15 - BRASSAGES - POULE A :  
 

- Match ESM LA SOUTERRAINE (1) / Ste FEYRE (1) du 23/09/23.  
La Commission fixe la rencontre au SAMEDI 4 NOVEMBRE 2023 à 15 heures. 

Amende de 30 euros à Ste Feyre pour demande tardive (moins de 5 jours avant la rencontre). 

 

FEMININES BRASSAGES - POULE A :  
 

- Match Ste FEYRE (1) / St VAURY (1) du 23/09/23.  
La Commission fixe la rencontre au SAMEDI 28 OCTOBRE 2023 à 15 heures 30. 

 

FEMININES BRASSAGES - POULE C :  
 

- Match LUSSAT-CHAMBON (1) / EVAUX-BUDELIERE-MAINSAT-SANNAT (1) du 23/09/23.  
La Commission fixe la rencontre, après accord entre les deux clubs, au SAMEDI 28 OCTOBRE 

2023 à 15 heures 30 à Chambon. 

Amende de 30 euros à Lussat-Chambon pour demande tardive (moins de 5 jours avant la 

rencontre). 

 

COUPES 

  

Tirage du 2ème tour de la Coupe de la Creuse : 
 
 La Commission fait rentrer à ce tour toutes les équipes de Départemental 2.  
 

Qualifiés : ROYERE DE VASSIVIERE (D4) ; BELLEGARDE EN MARCHE (D3) ; CHAMPAGNAT 
(D3) ; CHENERAILLES (D3) ; CHENIERS (D3) ; St SULPICE-St GEORGES (D3) ; AHUN (D2) ; AJAIN 
(D2) ; BORD St GEORGES (D2) ; CHAMBON (D2) ; FELLETIN (D2) ; FLAYAT (D2) ; MAINSAT-SANNAT 
(D2) ; St DIZIER-LEYRENNE (D2). 

 
Entrants : FURSAC (D2) ; JARNAGES-PARSAC (D2) ; St AGNANT DE VERSILLAT (D2) ; St 

SEBASTIEN-AZERABLES (D2) ; St VAURY (D2) ; VALLIERE (D2). 
 
 

Le tirage au sort est effectué par Laurent RANCIER. 
 

Les rencontres auront lieu, sauf avis contraire, le DIMANCHE 5 NOVEMBRE 2023 à 15 heures sur 
le terrain du club premier nommé : 

 
- MAINSAT-SANNAT (D2) / FELLETIN (D2) - avancée au samedi 4 novembre 2023 à 19 heures à 

Mainsat 
 - CHENERAILLES (D3) / FURSAC (D2) 

- CHAMBON (D2) / St AGNANT DE VERSILLAT (D2) 
 - BELLEGARDE EN MARCHE (D3) / VALLIERE (D2) 

- JARNAGES-PARSAC (D2) / FLAYAT (D2) à Jarnages 
 - CHENIERS (D3) / AHUN (D2) 

- ROYERE DE VASSIVIERE (D4) / AJAIN (D2) 
 - CHAMPAGNAT (D3) / St SULPICE-St GEORGES (D3) 

- St DIZIER-LEYRENNE (D2) / BORD St GEORGES (D2) 
 - St SEBASTIEN-AZERABLES (D2) / St VAURY (D2) à St Sébastien 

 
 
 
 



Tirage du premier tour de la Coupe Jean Bussière : 
 
 La Commission exempte de ce premier tour les quatre équipes de Départemental 1. 

Après tirage au sort entre les équipes de Départemental 2 de la zone B, celle de Ste Feyre                          
est exempte et entrera au prochain tour. 

 
Entrants :  
- Zone A : AHUN (D4) ; NOUZIERS-LA CELLETTE (D4) ; VALLIERE (D4) ; DUN-NAILLAT (D3) ; 

FURSAC (D3) ; St AGNANT DE VERSILLAT (D3) ; St FIEL (D3) ; St VAURY (D3) ; BENEVENT-MARSAC 
(D2) ; BOURGANEUF (D2) ; ESM LA SOUTERRAINE (D2) ; St SULPICE LE GUERETOIS (D2). 

 
- Zone B : BORD St GEORGES (D4) ; CHENERAILLES (D4) ; LUSSAT (D4) ; MAINSAT-SANNAT 

(D4) ; CHAMBON (D3) ; EVAUX-BUDELIERE (D3) ; JARNAGES-PARSAC (D3) ; PEYRAT LA NONIERE 
(D3) ; AUZANCES (D2) ; MERINCHAL (D2). 
 

 

Le tirage au sort est effectué par Jean-Jacques PLANCHAT. 
 

Les rencontres auront lieu, sauf avis contraire, le DIMANCHE 5 NOVEMBRE 2023 à 15 heures sur 
le terrain du club premier nommé : 

 
- Zone A :  

  - St AGNANT DE VERSILLAT (D3) / DUN-NAILLAT (D3)  
   - VALLIERE (D4) / St FIEL (D3)  
   - St VAURY (D3) / BENEVENT-MARSAC (D2) 

- AHUN (D4) / FURSAC (D3)  
   - NOUZIERS-LA CELLETTE (D4) / St SULPICE LE GUERETOIS (D2) à La Cellette 
   - BOURGANEUF (D2) / ESM LA SOUTERRAINE (D2)  

 
- Zone B :  

  - PEYRAT LA NONIERE (D3) / MERINCHAL (D2) - avancée au samedi 4 novembre 2023 
à 19 heures 
   - LUSSAT (D4) / JARNAGES-PARSAC (D3) 
   - MAINSAT-SANNAT (D4) / AUZANCES (D2) à Sannat 

- EVAUX-BUDELIERE (D3) / CHAMBON (D3) à Budelière 
   - BORD St GEORGES (D4) / CHENERAILLES (D4) - reportée à une date ultérieure 
  

Tirage du 1er tour de la Coupe Gilbert Andrivet : 
 
 Après tirage au sort entre les équipes de Départemental 4 (Clugnat, Méasnes, Peyrabout-La 
Saunière et Soumans), celles de Méasnes et Peyrabout-La Saunière sont exemptes et rentreront au 
deuxième tour.  
 

Entrants : CLUGNAT (D4) ; SOUMANS (D4). 
 
Le tirage au sort est effectué par Jean-Pierre BETOUX. 
 

La rencontre aura lieu le DIMANCHE 5 NOVEMBRE 2023 à 15 heures sur le terrain du club premier 
nommé : 

 
- CLUGNAT (D4) / SOUMANS (D4) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



Tirage du 1er tour de la Coupe de la Creuse Féminine à 8 : 
 
 Après tirage au sort entre toutes les équipes, celle de St Agnant de Versillat est exempte et rentrera 
au deuxième tour.  

 
Entrants : AHUN (1) ; BORD St GEORGES (1) ; BOUSSAC (1) ; CHENERAILLES (1) ; CLUGNAT 

(1) ; EVAUX-BUDELIERE-MAINSAT-SANNAT (1) ; FOOT GENERATION 2000 (1) ; LA FORET DU 
TEMPLE (1) ; GRAND-BOURG (1) ; LUSSAT-CHAMBON (1) ; MERINCHAL (1) ; SUD EST CREUSE (1) ; 
St VAURY (1) ; Ste FEYRE (1). 

 
Le tirage au sort est effectué par Jean-Pierre BETOUX. 
 

Les rencontres auront lieu le SAMEDI 18 NOVEMBRE 2023 à 15 heures sur le terrain du club 
premier nommé : 

 

 - BORD St GEORGES (1) / SUD EST CREUSE (1) 
 - GRAND-BOURG (1) / Ste FEYRE (1) 

- St VAURY (1) / LUSSAT-CHAMBON (1) 
 - LA FORET DU TEMPLE (1) / MERINCHAL (1) 

- EVAUX-BUDELIERE-MAINSAT-SANNAT (1) / FOOT GENERATION 2000 (1) à Evaux 
 - CLUGNAT (1) / CHENERAILLES (1) 

- BOUSSAC (1) / AHUN (1) à Boussac-Bourg 
 

Calendrier prévisionnel : 
 
 Coupe de la Creuse 
 

- 2ème tour : 5 novembre 2023 (14 qualifiés + 6 entrants) 
- 3ème tour : 26 novembre 2023 (10 qualifiés + 8 entrants) 
- 8èmes de Finale : 18 février 2024 
- ¼ de Finale : 21 avril 2024 
- ½ Finales : 26 mai 2024 
- Finale : 8 juin 2024 

 
Coupe Jean Bussière 
 

- 1er tour : 5 novembre 2023 (22 entrants) 
- 8èmes de Finale : 18 février 2024 (11 qualifiés + 5 entrants) 
- ¼ de Finale : 31 mars 2024 
- ½ Finales : 12 mai 2024 
- Finale : 2 juin 2024 

 
Coupe André Latéras 
 

- 1er tour : 18 février 2024 (8 entrants) 
- ¼ de Finale : 31 mars 2024 (4 qualifiés + 4 entrants) 
- ½ Finales : 12 mai 2024 
- Finale : 2 juin 2024 

 
Coupe Gilbert Andrivet 
 

- 1er tour : 5 novembre 2023 (2 entrants) 
- 2ème tour : 17 décembre 2023 (1 qualifié + 31 entrants) 
- 8èmes de Finale : 18 février 2024 
- ¼ de Finale : 31 mars 2024  
- ½ Finales : 12 mai 2024 
- Finale : 2 juin 2024 

 
 
 
 
 
 



Coupe de la Creuse Féminine à 8 
 

- 1er tour : 18 novembre 2023 (14 entrants) 
- ¼ de Finale : 9 décembre 2023 (7 qualifiés + 1 entrant)  
- ½ Finales : 24 février 2024 
- Finale : 4 mai 2024 

 
Coupes de la Creuse U15 et U18 
 
 La Commission établira le calendrier prévisionnel pour ces deux compétitions lors d’une prochaine 
réunion après connaissance du nombre d’engagés. 
 
 Prochaine réunion : sur convocation. 
 
Le Président : Jean-Pierre BETOUX. 


